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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L'ADMINISTRATION FÉDÉRALE 
DE L'AVIATION DU DÉPARTEMENT DES TRANSPORTS DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DU COMMERCE 
DE LA RÉPUBLIQUE DES PALAOS 

Considérant que la Federal Aviation Administration du Département des transports 
des États-Unis d’Amérique, ci-après dénommée « la FAA », est autorisée à fournir contre 
remboursement à des gouvernements étrangers certains services tendant à encourager et 
favoriser le développement de l’aviation civile et du commerce aérien, 

Considérant que le Ministère du commerce de la République des Palaos, ci-après dé-
nommé « le MCT », a demandé de tels services, 

Considérant que le Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique, ci-après 
dénommé « le DOI », a été chargé de gérer les crédits pour l’exercice des responsabilités 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vertu des dispositions de l’Accord de 
libre association, 

Considérant que la FAA est autorisée à fournir, sur décision de l’Agence de coopéra-
tion pour le développement international, certaines pièces exclusives et certains services 
de réparation au MCT, 

La FAA, le DOI et le MCT, ci-après dénommés « les Parties », sont convenues de ce 
qui suit : 

Article Premier. Objectif de l´Accord A

.Le présent Mémorandum d'accord (ci-après dénommé « l'Accord ») a pour objet de 
définir les conditions auxquelles la FAA aidera le MCT à développer et moderniser 
l’infrastructure de l'aviation civile du MCT sur le plan de la gestion et de l'exploitation et 
dans le domaine technique. À cette fin, la FAA fournira, sous réserve qu'ils soient dispo-
nibles et que des crédits soient ouverts, du personnel et des ressources, et les services 
connexes afin d'aider le MCT à réaliser cet objectif. 

B. Il est entendu et convenu que la FAA ne pourra fournir toute l'assistance techni-
que prévue dans le présent Accord que si le MCT utilise des systèmes et un matériel 
semblables à ceux qui sont employés par la FAA dans le cadre du National Airspace Sys-
tem des États-Unis. L'appui que la FAA peut fournir conformément au présent Accord 
sera nécessairement limité par la mesure dans laquelle d'autres systèmes et un matériel 
différent seront utilisés par la République des Palaos. 

Article II. Annexes 

L'aide technique que la FAA doit fournir au MCT en matière de personnel, de for-
mation, de matériel ou de services sera définie dans les annexes au présent Accord qui, 
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lorsqu'elles auront été dûment signées par les Parties, feront partie intégrante de celui-ci. 
Les Parties sont convenues que chaque annexe contiendra une description des services 
devant être fournis par la FAA, un état des ressources en personnel et autres nécessaires 
pour accomplir les tâches prévues, un devis ainsi que l'ordonnancement et le calendrier 
des travaux. 

Article III. Description des services 

A. Dans les conditions fixées dans le présent Accord et dans ses annexes, le MCT 
peut demander une assistance technique dans plusieurs domaines, notamment ceux qui 
suivent : 

1. Services d'experts en gestion et de techniciens pour l'aider à développer, mettre 
en œuvre et améliorer ses structures, ses normes, ses procédures, ses politiques, sa forma-
tion et son matériel dans le domaine de l'aviation civile; 

2. Formation de son personnel aux États-Unis ou dans la République des Palaos; 

3. Inspection et étalonnage de son matériel et de ses installations aéronautiques; 

4. Ressources, appui logistique et équipement des installations aéronautiques. 

B. L'assistance fournie dans ces domaines et dans les autres qui seront définis d'un 
commun accord prendra la forme, entre autres modalités, de missions à court et à long 
termes accomplies dans le pays par la FAA. 

Article IV. Statut du personnel de la FAA 

A. La FAA affectera du personnel pour accomplir les tâches définies dans chaque 
annexe. Les membres du personnel ainsi affecté conserveront leur statut d'employés de la 
FAA fonctionnaires du Gouvernement des États-Unis. Ils resteront soumis aux politiques 
et procédures de la FAA, administration du Gouvernement des États-Unis et, dans leur 
comportement et leurs services techniques, ils se conformeront aux hautes exigences de 
la FAA. 

B. Le personnel de la FAA bénéficiera des mêmes privilèges et immunités que 
ceux qui sont accordés au personnel administratif et technique de l'Ambassade en vertu 
de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961. Toutefois, il ne sera 
pas considéré comme personnel de l'Ambassade du fait qu'il jouit de ces privilèges et 
immunités. 

Article V. Appui du pays d’Accueil 

A. Le niveau d'appui que le gouvernement d'accueil doit fournir sera précisé dans 
chaque annexe. 

B. Si, pour une raison quelconque, le MCT n'est pas en mesure de fournir la totalité 
de l'appui indiqué dans chaque annexe, ou si son appui n'est pas équivalent à ce que pres-
crit la réglementation de la FAA et les autres réglementations des États-Unis, la FAA se 
procurera cet appui et en imputera le coût au MCT. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L'ADMINISTRATION FÉDÉRALE 
DE L'AVIATION DU DÉPARTEMENT DES TRANSPORTS DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DU COMMERCE 
DE LA RÉPUBLIQUE DES PALAOS 

Considérant que la Federal Aviation Administration du Département des transports 
des États-Unis d’Amérique, ci-après dénommée « la FAA », est autorisée à fournir contre 
remboursement à des gouvernements étrangers certains services tendant à encourager et 
favoriser le développement de l’aviation civile et du commerce aérien, 

Considérant que le Ministère du commerce de la République des Palaos, ci-après dé-
nommé « le MCT », a demandé de tels services, 

Considérant que le Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique, ci-après 
dénommé « le DOI », a été chargé de gérer les crédits pour l’exercice des responsabilités 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vertu des dispositions de l’Accord de 
libre association, 

Considérant que la FAA est autorisée à fournir, sur décision de l’Agence de coopéra-
tion pour le développement international, certaines pièces exclusives et certains services 
de réparation au MCT, 

La FAA, le DOI et le MCT, ci-après dénommés « les Parties », sont convenues de ce 
qui suit : 

Article Premier. Objectif de l´Accord 

A. Le présent Mémorandum d'accord (ci-après dénommé « l'Accord ») a pour objet de 
définir les conditions auxquelles la FAA aidera le MCT à développer et moderniser 
l’infrastructure de l'aviation civile du MCT sur le plan de la gestion et de l'exploitation et 
dans le domaine technique. À cette fin, la FAA fournira, sous réserve qu'ils soient dispo-
nibles et que des crédits soient ouverts, du personnel et des ressources, et les services 
connexes afin d'aider le MCT à réaliser cet objectif. 

B. Il est entendu et convenu que la FAA ne pourra fournir toute l'assistance techni-
que prévue dans le présent Accord que si le MCT utilise des systèmes et un matériel 
semblables à ceux qui sont employés par la FAA dans le cadre du National Airspace Sys-
tem des États-Unis. L'appui que la FAA peut fournir conformément au présent Accord 
sera nécessairement limité par la mesure dans laquelle d'autres systèmes et un matériel 
différent seront utilisés par la République des Palaos. 

Article II. Annexes 

L'aide technique que la FAA doit fournir au MCT en matière de personnel, de for-
mation, de matériel ou de services sera définie dans les annexes au présent Accord qui, 
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Article IX. Règlement des différends 

Tout différend né de l'interprétation ou de l'application du présent Accord ou de ses 
annexes sera réglé par consultation entre les Parties. Il ne sera soumis à aucun tribunal in-
ternational ni à aucun tiers. 

Article X. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. Il restera 
en vigueur jusqu'à ce qu'il y soit mis fin. La FAA, le DOI ou le MCT peuvent mettre fin à 
tout moment au présent Accord ou à l'une de ses annexes moyennant un préavis de 
soixante (60) jours donné par écrit aux autres Parties. En tel cas, la FAA aura cent-vingt 
(120) jours pour liquider ses activités. 

Article XI. Autorité 

La FAA, le DOI et le MCT souscrivent aux dispositions du présent Accord comme 
l'atteste la signature de leurs représentants, à ce dûment autorisés. 

Pour la Federal Aviation Administration du Département des Transports des États-Unis 
d’Amérique : 

Par : JOAN W. BAUERLEIN 
Titre : Directeur du Bureau de l’aviation internationale 

Date : 11 décembre 1995 
Département de l'Intérieur 
des États-Unis d'Amérique 

Par : ALLAN STAYMAN 
Titre : Directeur du Bureau des affaires insulaires 

Date : 17/01/1996  

Pour le Ministère du Commerce de la République des Palaos : 
Par : GEORGE NGIRARSAOL 

Titre : Ministre du Commerce 
Date : 08/02/1996 

Bureau du Président de la République des Palaos 
Par : KUNIWO NAKAMURA 

Titre : Président 
Date : 07/02/1996 



 




